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CANDIDATURE D'ORGANISATION 
 
NOM DE L'ASSOCIATION : .....................................................................    NUMERO : 08.78……………….   
 
1 - L’association fait acte de candidature pour l'organisation d'épreuves ponctuelles : 
 

Épreuves 
Nombre 
de tables 

Dates 
Cocher la case 

concernée 

Top Jeunes  16 20/09/26 ❑ 

Championnat Départemental Vétérans 20 11/11/26 ❑ 

Journées des Jeunes Pousses 
     Poussins, Poussines, Benjamines 
     Benjamins 

 
20 à 24 + ateliers 
20 à 24 + ateliers 

 
22/11/26 
06/12/26 

 
❑ 
❑ 

Critérium Jean-Claude Cornillon (a) 32 (a) 09-10/01/27 ❑ 

Coupe Nationale Vétérans 16 17/01/27 ❑ 

Finales par Classement  24 07/03/27 ❑ 

Tournoi Féminin 78/92 24 21/03/27 ❑ 

Tournoi Poussins-Benjamins  24 25/04/27 ❑ 

Coupe de Doubles  16 23/05/27 ❑ 

Coupe Mixte 16 30/05/27 ❑ 

Finales Individuelles Jeunes 24 19-20/06/27 ❑ 

Balle d'Or des Yvelines (a) 32 (a) 26-27/06/27 ❑ 

(a) samedi matin également  
 
 
 
 
 
 
2 - Le club met sa salle à disposition du Comité Départemental pour les journées du  
  Championnat des Jeunes et du Critérium Fédéral : 
 

Championnat des Jeunes 2026/2027  Critérium Fédéral 2026/2027 

Dates Cases à cocher  Dates Cases à cocher 

Samedi 26 septembre ❑  Samedi 10 octobre ❑ 

Samedi 7 novembre ❑  Dimanche 11 octobre ❑ 

Samedi 28 novembre ❑  Samedi 14 novembre ❑ 

Samedi 06 mars ❑  Dimanche 15 novembre ❑ 

Samedi 15 mai ❑  Samedi 30 janvier ❑ 

Samedi 05 juin   ❑  Dimanche 31 janvier ❑ 

   Samedi 3 avril ❑ 

   Dimanche 4 avril ❑ 

 
 
 
 
  

Obligations dues par l'organisateur : 

Fournir des balles *** et envoyer les résultats le lendemain de l’épreuve. En contrepartie, le Comité 
Départemental s'engage à fournir les feuilles de rencontres et octroie un bonus de 5,00 € par table. 

(6,00 € par table pour les rencontres du championnat des jeunes gérées par GIRPE). 

 

 
 

Obligations dues par l'organisateur : Voir cahier des charges au dos. 
En contre partie le Comité Départemental s'engage à fournir les balles, à payer les frais d'arbitrage et 
les frais de réception éventuels et octroie un bonus de 40€ sur la saison par jour de manifestation 
organisée. 
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CAHIER DES CHARGES 
ORGANISATION DE MANIFESTATIONS DEPARTEMENTALES 

 
 
AIRES DE JEU : x étant le nombre de tables demandé 
 

  x aires de jeu 
  x tables de compétition numérotées de 1 à x 
  x chaises pour arbitre de table 
2x chaises pour capitaines (2 par table) 
  x tables de marque 
  x marqueurs 
 
un nombre de séparations nécessaire pour une mise en place correcte de la salle. 
 

 
 
 
ARBITRAGE : x étant le nombre de tables demandé 
 
 

4 à 5 tables de 1,20 m à 1,5 m de longueur 
6 chaises 
Prise de courant à proximité 
Sonorisation avec micro. 
 
x plaquettes - avec élastique - numérotées de 1 à x pour feuilles de parties et feuilles de poule. 
x crayons 
 
Epreuve gérée avec SPIDD (ordinateur et imprimante du CD78). 
 
Balles fournies par le CD78. 
 
 

BUVETTE 
 
 La liste des juge-arbitres et arbitres sera fournie afin qu’ils puissent consommer gratuitement boissons et 

sandwichs. A refacturer au CD78. 
 
      Verre de l’amitié (voir avec le comité) 
 

 Facture Consommations arbitres et verre de l’amitié à adresser au Comité Départemental 
 
 
 Nous préciser si vous possédez un podium pour la remise des récompenses. 
 
  


